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AMENDEMENTS
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(1) Voir Doc. Conseil 41 (1979-1980) - N0 1.



ART. 6

Ajourer au § 2 un alinéa d) nouveau:

d) faire publier dans deux quotidiens Je la
région les noms des responsables (ou du respon-
sable) des émissions. Cette publication sc fera
annuellement. Les noms doivent être suivis de
J'adresse des responsables (ou du responsable).

.Ilisti!i(atioI1

La légistation sur la presse exige la publica-
tion du non] de J'éditeur 1Tsponsablc. Ce nom
doit être mentionné dans chaque publication.
11 est logique que des dispositions identiques
doivcnt être appliquées aux radios libres.

ART.
--,

InSl'fcr entre les mots « J l'ordre public ); et
«ou aux bonnes mœurs» les mots suivants:
,<à b. f.)oIJnc entente entre les cornmlln:1Utés
linguistiques du royaume».

]usti!iullirm

line disposition identique a hl; ~ldoptée pour
Je Centre belge des ~.1llissiOIlS en bogue aUc-
mande. D'autre parr, une tc]]e disposition fal"j-
!ircr:l Je fLlvail du Conseil des radios ]oca]es.

A. SWEERT.
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